
Ministère de l’Agriculture, de la Nature 
et de la Qualité des aliments des Pays-Bas

Dialogue sur 
l’élevage,  

la sécurité 
 alimentaire et le 
développement 

rural.

Un événement parallèle organisé 
à l’occasion de la 22ème session du 
Comité de l’agriculture (COAG)

Le mercredi 16 juin 2010, de 12.00 h à 14.15 h, Salle de l’Iran, 
Siège de la FAO, Rome.

La croissance rapide du secteur d’élevage s’est déroulée dans un 
vide institutionnel au cours des trois dernières décennies. Il est 
nécessaire de renforcer les institutions nationales et suprana- 
tionales de la filière afin d’équilibrer les répercussions de la 
suffisance alimentaire, des moyens d’existence, de l’innocuité 
des aliments et de la sécurité de l’environnement. 

Le véritable défi consiste à concilier les objectifs concurrents et 
les priorités divergentes des différents pays. Des individus ne 
peuvent pas y parvenir seuls. Nous avons besoin d’un effort inté-
gré sur le plan international de la part des gouvernements,  
des organisations multilatérales et du secteur privé.

Les Pays-Bas possèdent un cheptel important et ressentent l’obli-
gation de stimuler le dialogue sur les efforts intégrés déployés 
pour définir une meilleure gestion d’élevage  d’une part et les ré-
percussions de la suffisance alimentaire, de l’innocuité des ali-
ments, des moyens d’existence et de la sécurité de l’environnement 
d’autre part. Cet événement parallèle a été préparé en étroite 
coopération avec la FAO.

Objectif
Nous voulons parvenir à instaurer une entente mutuelle sur la 
position du secteur d’élevage dans les différents pays afin 
qu´une base soit posée pour aboutir à une collaboration ulté-
rieure afin de débattre plus avant de la gestion de la filière éleva-
ge et afin d’améliorer la suffisance alimentaire, l’innocuité des 
aliments, les moyens d’existence et la sécurité de l’environnement.

Au cours de l’événement parallèle plusieurs pays exposeront ce 
qui se fait de mieux dans les domaines de l’agriculture d’élevage. 
Ils présenteront en outre les principaux défis qu’ils rencontrent 
ainsi que leur ligne d’action actuelle. Cette présentation sera 
suivie d’un débat interactif avec les participants, destiné à 
identifier la base d’activités complémentaires.

Arrière-plan
La FAO a placé l’élevage dans le débat public en publiant:  
“La situation mondiale de l’alimentation et de l’agriculture 2009: 
le point sur l’élevage”. Cette publication fournit un exposé ex-
haustif du secteur de l’élevage.
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L’ élevage est une filière très dynamique qui a pris de l’ampleur 
par le passé et continuera de se développer dans les 40 ans à  venir, 
entraînée par la croissance démographique, l’urbanisation et 
l’augmentation des richesses.
La filière est primordiale pour assurer la suffisance alimentaire et 
fournir des moyens d’existence à de nombreux ménages sans res-
sources vivant dans de nombreux pays émergeants. Parallèlement 
la croissance de la filière d’élevage génère une pression croissante 
sur le sol, l’air, l’eau, sur la biodiversité et sur la santé publique. 
L’ élevage est partiellement responsable de problèmes de santé 
publique et de problèmes écologiques mais il en souffre aussi.

Mise en équilibre des objectifs

Divers pays et différentes sociétés ont des priorités divergentes 
selon leurs degrés de suffisance alimentaire, de développement 
économique et en fonction des effets secondaires. Les pays les 
moins avancés concentrent leurs efforts sur le développement 
économique et la réduction de la pauvreté. Les pays émergents 
mettent l’accent sur les risques pour la santé humaine et sur 
la suffisance alimentaire destinée à une population urbaine 
croissante. Dans de nombreux pays de l’OCDE la suffisance ali-
mentaire et le développement économique ne constituent pas 
un problème; ils se consentent plutôt sur les répercussions 
qu’ont des moyens d’existence sur l’environnement et l’innocuité 
des aliments.

Cet événement parallèle illustre la citation du SOFA: 
Au niveau international, il importe de reconnaître la légitimité de la 
divergence des priorités existant entre les pays et de garantir que les politiques 
générales et les accords ne mettent pas exclusivement l’accent sur les priorités 
fixées par un cercle étroit de pays riches.

Contact :
Mme Sophie Neve, Programmes concernant les systèmes alimentaires 
 durables, Ministère de l’agriculture, de la nature et de la qualité des aliments, 
Pays-Bas, (Tél.) +31 (0) 703785272, (adresse e-mail) s.l.m.neve@minlnv/nl.

Programme de l’événement parallèle COAG 

12.00: démarrage de l’événement parallèle, sandwiches et 
boissons sur place. 

12.15: mot de bienvenue et présentation par 
S.E Mme Agnes van Ardenne-van der Hoeven 
(Ambassadeur, représentant permanent des Pays-Bas 
auprès de l’Organisation des Nations-Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture)

12.20: présentation par M. Modibo Traoré 
(Directeur général adjoint du service de l’Agriculture 
et de la protection du consommateur, FAO)

12.30: présentation de la ‘situation actuelle’ du problème 
par M. Theun Vellinga (scientifique chercheur sur 
l’élevage, Université & Recherche de Wageningen) 

12.45: présentations de pays par les panels : 
M. Berhe Gebreegziabher ((Docteur en philosophie), 
Administrateur, Santé animale et santé des plantes, 
Direction de la réglementation, Ministère de 
l’agriculture et du développement rural, Éthiopie) 
M. Márcio Portocarrero (Secrétaire d’État du développe- 
ment agricole et des coopératives, Ministère de l’agricul- 
ture, de l’élevage et des disponibilités alimentaires, Brésil) 
M. Neil Fraser (Directeur, liaison internationale, Mini-
stère de l’agriculture et de la forêt, Nouvelle Zélande)

 
13.30: débat entre le panel et le public, mené par M. Jimmy 

Smith (Chef d’équipe élevage, Banque Mondiale)

14.00: remarques en conclusion par M. Dilip Rath 
(Co-Secrétaire d’État chargé du développement des 
laiteries, Service de l’élevage, de l’industrie laitière et 
des pêches, Ministère de l’agriculture de l’Union, Inde)

14.15: Clôture de l’événement parallèle 


